
Initiative populaire cantonale 
«Impliquer les entreprises dans les structures d’accueil de l’enfance: 
un avenir assuré pour les familles jurassiennes» 
 

Argumentaire 
 

Contexte et défis actuels en matière d’accueil de l’enfance dans le Jura 

• Manque de places : A l’heure actuelle, 538 en crèche et 593 en UAPE pour un total de 1’131 
places subventionnées, mais avec des demandes des institutions pour la garde de 150 
enfants supplémentaires et bien plus selon les listes d’attente des parents. 

• Coût élevé porté par les parents et les collectivités : En 2022, le coût des structures d’accueil 
s’est élevé à 27.7 millions de charges brutes financées comme suit : 

- Parents : CHF 8.9 millions (32%) 
- Communes : CHF 5.2 millions (19%) 
- Canton : CHF 13.6 millions (49%) 
- Entreprise : CHF 0.- 

• Impact sur l’emploi : Difficultés de conciliation travail-famille, frein à l’égalité professionnelle. 
 

La solution proposée par notre initiative 

• Contribution des entreprises au financement des structures d’accueil (crèches, UAPE) 
proportionnelle à la masse salariale. 

• Inspirée des modèles réussis et déjà appliqués dans les cantons romands (Neuchâtel, 
Vaud, Fribourg et Genève). 

• Mise en œuvre simple qui pourrait s’inspirée du fonctionnement efficace du Fonds jurassien 
pour la formation professionnelle (0,1% de la masse salariale, gestion via les caisses de 
compensation). 

• Redistribution aux structures d’accueil et possibles incitations pour les entreprises 
investissant dans leurs propres solutions de garde. 
 

Le résultat possible : 200 nouvelles places pour l’accueil de 600 enfants 

Considérant qu’en 2022, 1’131 places subventionnées ont coûté CHF 27,7 millions :   

• Avec une mise en œuvre identique au Fonds pour la formation professionnelle et un taux de 
0,2% de la masse salariale ; 

• L’apport des entreprises serait d’env. CHF 5 millions ; 

• Pour une entreprise avec une masse salariale annuelle de 1 million CHF, une contribution 
de 0,2 % représenterait seulement 2 000 CHF par an, soit bien moins que le coût de 
nombreux autres avantages sociaux ou de formations professionnelles. 

• Résultat : Création et financement de 200 places supplémentaires permettant de 
satisfaire les besoins de garde des familles jurassiennes pour 600 enfants. 

 

Des bénéfices pour tous les acteurs  

• Pour les familles : Davantage de places accessibles et abordables. 

• Pour l’égalité : Soutien à l’emploi des femmes, réduction des inégalités. 

• Pour les entreprises : Meilleure disponibilité de la main d’œuvre, baisse de l’absentéisme. 

• Pour l’économie locale : Dynamisation du marché du travail, attractivité accrue. 

 

Un modèle solidaire et efficace, impliquant entreprises, parents, communes et canton pour une 
solution durable. Le Jura doit évoluer et garantir un avenir stable et attractif pour ses familles et son 
économie ! 
  

SIGNEZ ET FAITES SIGNER 
L’INITIATIVE POUR LES FAMILLES JURASSIENNES ! 


